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ASSOCIATION .

TITRE |

CONSTITUTION - OBJET - SIEGE SOCIAL - DUREE

ARTICLE Ier : Constitution et dénomination.

I est fonde entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la
loi du Ter juillet 1901 et le décret du 16.aoit 1931, ayant pour titre .
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ARTICLE 2 : Objet. L 'association a pour objet
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ARTICLE 3 ; Siége social. Le siege social est fixé a - B
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ARTICLE 4 : Durée.
La durée de l'association est illimitée.

TITRE II

COMPOSITION

ARTICLE 5 : Composition.

L'association se compose de membres actifs, de membres bienfaiteurs et de
membres d'honneur -

a) - Les membres actifs:

- sont appelés membres actifs, les membres de l'association qui participent
regulicrement aux activités et contribuent donc activement a la réalisation des objectifs.
ls paient une cotisation annuelle.

b) - Les membres bienfaiteurs
Sont appelés membres bienfaiteurs, les membres de l'association qui
s'acquittent uniquement d'une cotisation annuelle.
¢) - Les membres d'honneur -
Ce titre peut étre décerné par le Conseil d'Administration aux personnes qui
rendent ou qui ont rendu des services importants a l'association. lls sont dispenses du

paiement d'une cotisation mais conservent le droit de participer avec voix consultative
aux assemblées genérales.
























